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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 12 AVRIL 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE - FONCIER - HABITAT - URBANISME - DISPOSITIF DU PRÊT
LOCATIF SOCIAL (PLS) : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À IMMOBILIÈRE ATLANTIC

AMÉNAGEMENT (IAA) POUR LA CONSTRUCTION DE 11 LOGEMENTS LOCATIFS À NIORT

Monsieur Christian BREMAUD, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu  la  décision  de  la  Commission  du  20  décembre  2011  relative  à  l’application  de  l’article  106,
paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne relatif aux aides d’État sous
forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de
services d’intérêt économique général ;

Vu les articles L.365-1 et L.411-2 du Code de la Construction et de l’Habitation modifiés par la loi
n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR ;

Vu la délibération du 16 novembre 2015 approuvant le Programme Local de l’Habitat (PLH) pour la
période 2016-2021 ;

Vu la délibération  du Conseil d’Agglomération du 11 avril  2016 relative à la mise en place du
dispositif du « Prêt Locatif Aidé - PLS » ;

Vu la délibération du Conseil  d’Agglomération du 17 octobre 2016 relative à la mise en œuvre de
garanties d’emprunts en matière de logement social ;

Vu les délibérations du Conseil  d’Agglomération du 9 mai 2018 et 25 juin 2018 relatives aux
conditions d’éligibilité et modalités d’attribution du soutien financier de la CAN au dispositif du PLS ;

Vu la délibération du 16 décembre 2019 approuvant l’évaluation obligatoire à mi-parcours du PLH et
les propositions d’évolutions du programme d’actions ;

Considérant la demande de subvention d’Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) au titre de la
programmation HLM 2020 agréée et financée par l’État, pour une opération de construction de onze
logements locatifs à Niort au titre du dispositif du Prêt Locatif Social (PLS) ;

En  complément  du  soutien  financier  pour  la  production  locative  sociale,  la  CAN  accorde  aux
investisseurs privés ainsi qu’aux organismes HLM au titre du dispositif  du PLS,  une aide financière
forfaitaire  de  2 000  €  par  logement  à  loyer  maîtrisé  ouvrant  droit  à  un  prêt  PLS  octroyé  par  un
établissement bancaire partenaire de l’action, afin de développer cette offre locative intermédiaire et
complémentaire  aux  logements  financés  au  titre  du  PLUS  et  du  PLA-Intégration  dans  les  cinq
communes concernées (ou potentiellement) par l’article 55 de la loi SRU : Aiffres, Chauray, Echiré,
Niort et Vouillé.



A l’appui des programmations HLM annuelles validées par l’État, l’état d’avancement de cette action 
est la suivante depuis 2016 :

Objectif
PLH

Logements réalisés
au 01/02/2021

Reste à
construire

Subventions accordées au
01/02/2021

Enveloppe
restante

60 12 48 24 000 € 96 000 €

Le projet d’IAA concerne :

- La  vente  par  la  Commune  de  Niort de  diverses  parcelles  non  viabilisées  d’une  superficie
globale d’un ha 50 a 69 ca, cadastrées section HR n°253, 254, 266, 386, 447, 450, 460, 465,
467, 265 et 477 situées rue des Fontenelles/avenue de Paris. Outre la construction de trente
logements individuels de plain-pied ou à étage financés au titre du PLA-Intégration et du PLUS,
ces  emprises  foncières  permettront  la  construction  complémentaire  de  onze  logements
individuels à loyer maîtrisé au titre du dispositif du PLS (soit six T3 et cinq T4). Pour cette
opération globale d’habitat social certifiée RT 2012 - 20 % et labellisée NF Habitat HQE d’un
prix de revient prévisionnel de 5 559 203 € TTC (en phase APD), la CAN est sollicitée pour un
soutien financier de 22 000 € maximum.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Attribue une aide financière de 22 000 € à IAA pour la construction de onze logements locatifs
au titre du dispositif du PLS ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer la convention financière entre la
CAN et IAA relative aux modalités de versement / paiement de ce soutien financier ;

- Autorise,  sur  la  base  des  modalités  définies  et  les  pièces  justificatives  nécessaires,  le
versement de ce montant estimatif maximal à IAA ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents relatifs au bon
déroulement et à l’instruction de ce dossier.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 82
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Christian BREMAUD

Vice-Président Délégué


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
	Séance du 12 avril 2021
	Aménagement durable - Foncier - Habitat - Urbanisme - Dispositif du Prêt Locatif Social (PLS) : attribution d'une subvention à Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) pour la construction de 11 logements locatifs à Niort

